
 
 
 

     

 
 

 

Les organismes professionnels viticoles, les parlementaires et élus locaux  se 

sont fortement mobilisés auprès de Jérôme DESPEY, Président de la 
Chambre d’agriculture de l’Hérault lors de la visite des vendanges le 8 

septembre dernier à la Cave Coopérative d’Hérépian et chez le Vigneron 
Indépendant « Château Chênaie » à Caussiniojouls sur l’AOC Faugères, pour la 
traditionnelle  visite des vendanges de M. Le Préfet, Pierre Pouëssel.   

 
-Un volume de récolte hétérogène  

Les aléas climatiques 2018 avec un cumul de pluie sans précèdent au 
printemps suivi de températures caniculaires l’été, ont favorisé la prolifération 
du mildiou sur plusieurs secteurs géographiques. Aussi, des pertes de récolte 

significatives sont estimées sur certaines exploitations qui ont déjà cumulé les 
aléas climatiques de 2016 et 2017.  

M. Le Préfet a annoncé la réunion de  la cellule d’urgence qui se 
réunira début de l’automne. Il a annoncé aussi un arrêté pris jeudi 6 
septembre permettant l’achat de vendanges et de  moûts pour des 

viticulteurs qui auront perdu plus de 30% de récolte.     
La question de l’assurance récolte est une nouvelle fois abordée : la profession 

demande la suppression de la moyenne olympique qui n’a plus de sens  
constat fait que  les quatre dernières années sont en moyenne de petites 

récoltes. Les parlementaires ont été interpellés pour que la loi des finances 
2019 prenne en compte les dispositifs fiscaux proposés par la profession qui 
permettent aux exploitations de faire des réserves de précaution.   

 
-La question de l’eau une nouvelle fois abordée 

Le schéma départemental d’eau brute réalisé par le conseil départemental  va 
prochainement être dévoilés par le Conseil Départemental et apporter des 
solutions d’accès à la ressources. 

 

Des annonces lors de la visite officielle des 

Vendanges 2018 avec M. le Préfet 
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- La remise en cause par le gouvernement du dispositif d’exonération 
des charges (TODE) sur les  contrats saisonniers  a été dénoncée par la 

profession, avec son impact sur l’economie des exploitations de 144 millions 
d’€ en France et 3 M€ dans l’Hérault.  

 
- Sur le Territoire des hauts cantons, les professionnels  ont attiré 
l’attention du préfet sur qui : 

 
Le déclin de l’agriculture dans un territoire à fort potentiel.  La disponibilité du 

foncier et l’installation de nouveaux agriculteurs est un enjeu pour  la viabilité 
économique des 2 structures économiques du territoire la Sica du Carroux et 
la cave coopérative d’Herépian.   Le Président de la cave coopérative et les 

élus locaux présents   ont témoigné sur le projet de reconquête de foncier 
engagé qui  permis de reconquérir   6 ha et permettre des installations . Cet 

effort est à poursuivre et soutenir par les pouvoirs publics.   
  
La problématique des dégâts de gibier  qui occasionne des dégâts 

considérables. Le protocole conclu entre la Chambre d’agriculture et la 
Fédération des chasseurs en 2018  a permis des avancées. Il faut soutenir 

l’effort de régulation des gibiers et il a été demandé aux agriculteurs de de 
déclarer leurs dégâts. C’est pourquoi, nous avons mis en place une application 

cet été afin de simplifier les recensements. »  
 
La rencontre avec les professionnels de la SICA du carroux a mis en avant les 

difficultés qu’elle rencontre dans un contexte d’une succession d’aléas 
climatiques subits et les problèmes économiques conjoncturels et structurels. 

Une rencontre départementale sera organisée pour faire un point de situation 
et travailler à des solutions.  
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